
CSA-REA
NORMANDIE

L’élan commun : c’est voter pour le CSA-REA !

Le  CSA-REA, c’est-à-dire le  Comité Social d'Administration Régional de l'Enseignement
Agricole, est  la  nouvelle  instance  de  représentation  des  personnels  au  niveau  régional,
conséquence de la loi  Transformation de la Fonction Publique. Le  CSA-REA est issu de la
fusion du Comité Technique (CTREA) et du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de
Travail (CHSCT-REA). Il est consulté sur toutes les questions qui intéressent l’enseignement
agricole public de la région. Une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et
de conditions de travail (FS-SSCT) sera créée au sein du CSA-REA.

L’élan commun : c’est voter pour une liste d’unité syndicale !

La FSU avec le SNETAP et le SNUITAM, la  CGT Agri  et Sud Rural Terriroires s’allient sur
tous les scrutins. Nous avons fait le choix de mettre en avant ce qui nous rassemble pour être
plus forts !

➔ des valeurs communes : assurer la défense du service public d’enseignement et de tous
les personnels, prôner l’égalité et la justice sociale

➔ des actions souvent conjointes que ce soit  dans les instances locales, régionales ou
dans la rue

➔ des oppositions fermes aux tentatives de suppression de classes ou de poste

➔ des luttes pour l’amélioration des conditions de travail, à plus forte raison celle des plus
précaires



L’élan  commun  :  c’est des  victoires  pour  les  personnels  et  pour
l’Enseignement Agricole Public en Normandie !

➔ avec l’obtention de  conditions de travail sécurisées pour les enseignants et les élèves,
stagiaires et apprenti.es, notamment dans les matières professionnelles

➔ avec des passages à temps plein pour certains de nos collègues

➔ avec une présence sur tout le territoire normand pour vous défendre au plus proche,
dans toutes les sections locales

➔ avec  des  interventions  régulières  pour  le  maintien  et  les  besoins  de  postes
d’Administratifs.ves, de Technicien.nes, d’Enseignant.es et de personnels de Vie Scolaire

➔ avec des rencontres régulières avec le SRFD pour défendre les cas individuels et les
établissements agricoles publics

➔ avec l’obtention de la prime informatique et de l’accès aux prestations sociales pour les
agents sur budget CFA-CFPPA 

➔ pour une meilleure prise en compte des difficultés liées à l’accueil des élèves et étudiants
en situation de handicap



L’élan commun : C’est répondre aux enjeux d’avenir des 
personnels et de l’Enseignement Agricole Public en Normandie !

➔ pour siéger aux instances régionales et faire respecter le droits des agents et veiller
à  la  qualité  de  leurs  conditions  de  travail  notamment  par  le  biais  des  visites
d’établissements

➔ pour faire respecter la régularité des contrats des AESH et les agents contractuels
d’État ou sur budget CFA-CFPPA

➔ avec l’exigence de transparence sur les Dotations Globales Horaires des lycées
agricoles publics et privés

➔ avec une vigilance accrue sur le devenir des établissements et des formations

➔ pour faire des propositions concrètes au sein d’un dialogue exigeant

➔ pour informer les collègues des réformes et de la politique générale de la DGER



L’élan commun : c’est un réseau syndical présent dans chaque 
EPL de Normandie pour vous accompagner, vous conseiller et 
pour agir !



Contacts: 
CAMPUS METIERS NATURE Coutances : Samuel Chartreux  SNETAP-
FSU
EPL Saint-Lô Thère : Thierry Raynal  SNETAP-FSU
Campus agricole Tracy Vire : Marie Bunel  SNETAP-FSU
Agripôle Saint-Hilaire-du-Harcouet :Yohann Levray  SNETAP-FSU 
EPL  Le Robillard :Nicolas Le Borgne,David Coinchelin et  Anne Le Quéré
SNETAP-FSU
Campus Terre et Avenir Alençon-Sées :Olivier Leclair  SNETAP-FSU
EPL de L’Eure : Le Neubourg (Anna Pollier SNETAP-FSU et Anais Rapeaud
CGT-Agri) ;Chambray (Rémi Carbonnier SNETAP-FSU)
Horti-Pôle Evreux : Mylène Lagarde SNETAP-FSU et  Abdelilah Safri CGT-
Agri
EPL de Seine-Maritime : Yvetot (Franck-Olivier Pauvert,Sophie Mondou et
Sylvie  Bourlay  SNETAP-FSU) ;Neufchâtel-en-Bray  (Axel  Fraisse  SNETAP-
FSU) ;Brémontier-Merval (Pascal Lepeltier CGT-Agri)

➔Au  moment  du  vote,  une  seule  question  :  “Quelles
organisations  syndicales  sont  présentes  dans  tous  les
EPL pour aider les collègues à s’informer sur leurs droits,
pour  défendre  une  vision  ambitieuse  du  service  public
d’éducation  et  pour  être  combatifs  face  aux  mauvais
coups ?”


